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La situation est-elle aussi reluisante que celle des parents? 
Suivi des changements récents en matière de mobilité absolue du revenu au Canada

Le présent article de la série Aperçus économiques fournit des données probantes canadiennes concernant les changements récents 
en matière de mobilité intergénérationnelle du revenu au Canada. L’étude repose sur une base de données canadienne unique 
qui lie directement les enfants et leurs parents et qui fournit des renseignements sur leurs revenus. L’analyse met l’accent sur la 
mobilité absolue du revenu, laquelle est souvent considérée comme un indicateur des possibilités économiques au sein d’une 
société. L’étude indique que les taux de mobilité absolue mesurés à 30 ans sont demeurés stables pour les Canadiens nés entre 
1970 et 1984.

Introduction
Le présent article d’Aperçus économiques traite des changements 
récents en matière de mobilité intergénérationnelle du revenu 
au Canada, particulièrement en ce qui a trait aux variations du 
taux de mobilité absolue du revenu, c’est-à-dire la proportion de 
jeunes Canadiens dont le revenu familial a été au moins aussi 
élevé que celui de leurs parents lorsqu’ils avaient le même âge. 
L’analyse porte principalement sur les enfants nés au cours de la 
période allant de 1970 à 1984 et compare leur revenu familial à 
l’âge de 30 ans (observé de 2000 à 2014) à celui de leurs parents 
au même âge. Elle repose sur une base de données canadienne 
unique qui lie directement les enfants et les parents, fournissant 
ainsi des renseignements sur leur revenu familial échelonnés sur 
près de quatre décennies. L’analyse est répétée à 40 ans pour les 
cohortes précédentes d’enfants et de parents.
Un article récemment publié dans le New York Times (New York 
Times, 2016) a attiré l’attention sur une étude sur la mobilité 
absolue du revenu aux États-Unis (Chetty et coll.,  2016). 
Selon l’étude, au cours de la deuxième  moitié du XXe  siècle, 
une proportion de moins en moins élevée d’Américains âgés de 
30 ans avait un revenu familial qui était au moins aussi élevé que 
celui de leurs parents au même âge. Selon Chetty et coll., à l’âge 
de 30 ans, 90 % des Américains nés en 1940 avaient un revenu 
qui correspondait à celui de leurs parents à 30 ans ou qui était 
supérieur. C’était le cas de seulement 50 % de ceux nés en 1980. 
En fonction de cette tendance en ce qui concerne la mobilité 
intergénérationnelle du revenu, les auteurs ont conclu que les 
perspectives générationnelles ont diminué de façon marquée aux 
États-Unis.

Même si cette étude canadienne analyse aussi les taux de mobilité 
absolue du revenu, il n’est pas possible de comparer directement 
les résultats à ceux de l’étude américaine, en raison de différences 
importantes en ce qui concerne les données et la méthodologie1. 
Malgré tout, l’attention portée à Chetty et coll. souligne 
l’importance de la question. Certains de leurs résultats servent 
de point de référence partiel pour la présente analyse. Tout 
particulièrement, contrairement à la baisse appréciable observée 
au sein de la cohorte de naissance de 1980 par rapport à celle de 
1970 aux États-Unis, peu de changements ont été observés en ce 
qui concerne les taux de mobilité intergénérationnelle absolue du 
revenu des cohortes canadiennes, à part de légères fluctuations 
procycliques.

Données, échantillon et méthode
Les données utilisées dans le cadre de cette étude sont tirées de la 
Base de données sur la mobilité intergénérationnelle du revenu 
(BDMIR), une base de données administratives couplées ayant 
deux  principaux composants. Le premier composant est un 
fichier sur la famille dans lequel les enfants âgés de 16 à 19 ans 
en 1982, en 1984, en 1986, en 1991, en 1996 ou en 2001 ont 
été couplés à leurs parents. Pour être ajouté à la BDMIR, un 
enfant devait : a) être âgé de 16 à 19 ans au cours d’une de ces 
années; b) avoir un numéro d’assurance sociale (NAS) à l’époque; 
c) résider avec au moins un des parents à l’époque. Des poids ont 
été appliqués pour assurer la représentativité de l’échantillon2.

1. Par exemple, Chetty et coll. se servent des données du recensement américain de 1940 à 1980 pour mesurer le revenu des parents. Les données du recensement canadien 
pour la période en question ne fournissent pas suffisamment de précisions pour permettre l’établissement d’une mesure comparable. Cette différence, ainsi que d’autres, 
nécessite une autre approche pour évaluer les taux de mobilité intergénérationnelle absolue du revenu au Canada.

2. Voir Cook et Demnati (2000) pour obtenir des précisions. Les poids sont établis au moyen du fichier sur la famille T1 et des données du recensement, afin de corriger le sous-
dénombrement découlant de la sélection de l’échantillon de la BDMIR. L’échantillon pondéré de la BDMIR est représentatif de l’ensemble de la population canadienne.
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3. Par « marié », on entend les personnes légalement mariées et les couples en union libre.
4. En 1981, 77 % des Canadiens âgés de 30 ans étaient mariés; en 2011, ce pourcentage était de 64 % (calculs de l’auteur en fonction des données du recensement).

Tableau 1
Structure de l’échantillon des enfants et des parents à 30 ans

Cohorte  
de naissance  
de l’enfant

Cohorte  
de la BDMIR

Âge lors  
de l’année  

de la cohorte  
de la BDMIR

Année  
de naissance  

du parent

Âge du parent  
à la naissance  

de l’enfant

Années  
où le revenu  

du parent  
a été observé 

Années  
où le revenu  

de l’enfant  
a été observé

1970 1986 16 ans 1948 à 1951 19 à 22 ans 1978 à 1981 2000
1972 1991 19 ans 1951 à 1953 19 à 21 ans 1981 à 1983 2002
1974 1991 17 ans 1951 à 1955 19 à 23 ans 1981 à 1985 2004
1975 1991 16 ans 1951 à 1956 19 à 24 ans 1981 à 1986 2005
1977 1996 19 ans 1951 à 1958 19 à 26 ans 1981 à 1988 2007
1979 1996 17 ans 1951 à 1960 19 à 28 ans 1981 à 1990 2009
1980 1996 16 ans 1951 à 1961 19 à 29 ans 1981 à 1991 2010
1982 2001 19 ans 1951 à 1963 19 à 31 ans 1981 à 1993 2012
1984 2001 17 ans 1951 à 1965 19 à 33 ans 1981 à 1995 2014
Note : Le revenu est mesuré à 30 ans.
Source : Statistique Canada, Base de données sur la mobilité intergénérationnelle du revenu (BDMIR).

Le deuxième composant de la base de données est l’information 
tirée des déclarations de revenus transmises au cours de la 
période de 1978 à 2014. Les couplages directs entre les enfants 
et les parents et les données sur le revenu recueillies au cours de 
la période de 37 ans font en sorte qu’il est possible de comparer 
directement les revenus des enfants (adultes) et de leurs parents.
Cette analyse commence par une étude des revenus des enfants 
et de leurs parents à l’âge de 30 ans. La période pour laquelle on 
dispose de données sur le revenu, soit de 1978 à 2014, restreint 
nécessairement l’échantillon aux enfants dont les parents sont 
nés en 1948 ou après, puisque le parent le plus âgé a eu 30 ans 
en 1978, première année pour laquelle les données sur le revenu 
sont offertes. (Un petit nombre de parents qui avaient moins de 
19 ans au moment de la naissance de l’enfant a été exclu.) C’est 
pourquoi la première cohorte d’enfants est constituée de ceux 
nés en 1970, qui ont célébré leur 30e anniversaire de naissance 
en 2000. Leurs parents sont nés entre 1948 et 1951, étaient âgés 
de 19 à 22 ans au moment de la naissance de l’enfant et avaient 
30 ans au cours de la période allant de 1978 à 1981 (tableau 1). 
Les cohortes subséquentes d’enfants et de parents ont été 
identifiées, habituellement à des intervalles de deux  ans. Les 
enfants de la dernière cohorte sont nés en 1984. C’est pourquoi 
ils étaient âgés de 30 ans en 2014, la dernière année pour laquelle 
le revenu a été observé. Leurs parents sont nés de 1951 à 1965, 
étaient âgés de 19 à 33 ans au moment de la naissance de l’enfant 
et ont eu 30 ans au cours de la période allant de 1981 à 1995.
En raison de la structure du fichier de données et de la sélection 
de l’échantillon, les parents de la cohorte de 1970 étaient plus 
jeunes au moment de la naissance de leur enfant que les parents 
de la cohorte de 1984. La question est abordée ci-dessous.
Le revenu familial corrigé à l’âge de 30 ans a été calculé à partir des 
déclarations de revenus. En ce qui concerne les enfants (adultes) 
qui étaient mariés3 à 30 ans, le revenu familial était la somme 
du revenu total avant impôt des conjoints divisée par deux. Si 

l’enfant était marié à 30 ans, mais que le NAS de son conjoint 
n’était pas fourni ou ne pouvait pas être apparié à une déclaration 
de revenus pour l’année en question, le revenu du conjoint était 
établi à zéro. Le revenu familial des enfants célibataires âgés de 
30 ans correspondait tout simplement à leur revenu total avant 
impôt pour l’année en question.
Le revenu familial des parents à 30 ans a été calculé sensiblement 
de la même façon. Si deux parents étaient présents, le revenu 
total était la somme du revenu total avant impôt divisée par 
deux. Si le père était âgé de 30 ans en 1978, et la mère l’était en 
1980, le revenu familial le plus élevé des deux a été utilisé lors du 
calcul. Si le parent âgé de 30 ans a déclaré être marié, mais que 
son conjoint n’a pas produit de déclaration de revenus, le revenu 
du conjoint a été établi à zéro. Si un seul parent était présent, le 
revenu familial total correspondait tout simplement au revenu 
total avant impôt de ce parent.
Dans l’étude américaine, le revenu familial n’a pas été corrigé 
en fonction du nombre d’adultes au sein de la famille. Cette 
mesure, soit le revenu familial non corrigé, a aussi été prise 
en considération dans l’analyse actuelle. Le revenu familial 
non corrigé représente le revenu combiné de tous les adultes 
de la famille. Cependant, pour deux raisons, le revenu familial 
corrigé en fonction du nombre d’adultes dans la famille est 
privilégié. Tout d’abord, l’âge au premier mariage a augmenté. 
Le pourcentage de personnes qui n’étaient pas mariées ou en 
union libre à l’âge de 30 ans était supérieur chez les enfants à 
celui observé chez leurs parents4. En raison de cette différence 
générationnelle en ce qui concerne les taux de nuptialité, le 
revenu familial corrigé est susceptible d’être une mesure plus 
exacte du bien-être financier d’une famille. La deuxième raison 
est associée à une caractéristique fondamentale de l’échantillon : 
selon la définition, tous les parents de l’échantillon avaient des 
enfants à 30 ans. Il était donc probable qu’ils étaient mariés à cet 
âge. Par contre, les enfants de l’échantillon n’étaient pas tenus 
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5. Les centiles du revenu ont été calculés pour la répartition des revenus pondérés, afin de tenir compte de la sélection de l’échantillon dans la BDMIR.
6. Cette situation est illustrée par la cohorte née en 1979. Les parents pouvaient être âgés de 30 ans à n’importe quel moment entre 1981 et 1990. Leur revenu était donc un 

ensemble de revenus mesurés à différents points d’un cycle économique, ce qui a permis de réduire l’incidence des sommets et des creux. Par contre, le revenu de tous les 
enfants a été mesuré en 2009. Il a donc été touché par la faiblesse de l’économie au cours de l’année en question.

7. Selon le revenu non corrigé, le taux de mobilité absolue du revenu pour la cohorte américaine née en 1970 était de 62 % (figure 1B dans Chetty et coll., 2016). Selon le 
revenu familial corrigé, le taux était de 73 % (figure 3D), même si le revenu familial a été corrigé, dans l’étude américaine, afin de tenir compte de la taille de la famille.

d’avoir des enfants. À 30 ans, ils étaient donc moins susceptibles 
d’être mariés que leurs parents. C’est pourquoi l’étude portait 
principalement sur le revenu familial corrigé en fonction du 
nombre d’adultes.
Tous les chiffres représentant le revenu ont été convertis en 
dollars constants de 2015 au moyen de la série de l’Indice des 
prix à la consommation (IPC) d’ensemble.
Les taux de mobilité absolue du revenu pour chaque cohorte de 
naissance d’enfants cM  ont été calculés directement comme 
la proportion des enfants dont le revenu familial équivalait au 
moins à celui de leurs parents

{ }1100% 1 ,k p
c c ic ic

i
M N y y−= × ≥∑

où cN  représente le nombre d’enfants de la cohorte c , k
icy  

est le revenu familial de l’enfant à l’âge de 30 ans, et p
icy  est le 

revenu familial du parent au même âge. Pour calculer les taux 
de mobilité absolue du revenu correspondant à chaque centile 
de revenu parental, les parents des enfants de chaque cohorte 
ont été classés en fonction de leur revenu. Des centiles leur ont 
été attribués5. Des taux de mobilité absolue du revenu selon 
les centiles ont ensuite été calculés en appliquant l’équation ci-
dessus aux parents et à leurs enfants au sein de chaque centile.

Résultats
Le graphique 1 montre les taux de mobilité absolue du revenu 
pour les enfants nés entre 1970 et 1984. Selon le revenu familial 
corrigé, la mobilité absolue du revenu était supérieure, pour 
chaque cohorte née entre 1970 et 1977, à celle de la cohorte 
précédente  : 59  % pour la cohorte de 1970 et 67  % pour la 
cohorte de 1977. Autrement dit, à l’âge de 30  ans, 59 % des 
enfants nés en 1970 avaient un revenu familial équivalent ou 
supérieur à celui de leurs parents à 30 ans, tandis que c’était le 
cas de 67 % des enfants nés en 1977.
En ce qui concerne les enfants nés en 1979, en 1980, en 1982 
ou en 1984, les taux de mobilité absolue du revenu à l’âge de 
30 ans allaient de 66 % à 64 %. La légère baisse observée dans ces 
cohortes était probablement associée à la récession économique 
de 2008 et de 2009. L’année 2009 correspond en effet à l’année 
où la cohorte née en 1979 a atteint 30 ans. Puisque le revenu 
de tous les enfants d’une cohorte donnée a été mesuré au cours 
de la même année (l’année où ils ont eu 30 ans), le revenu était 
plus vulnérable aux fluctuations du cycle économique que celui 
de leurs parents6.

Les variations du taux de mobilité absolue du revenu d’une 
cohorte à l’autre étaient semblables lorsque les calculs se fondaient 
sur le revenu familial non corrigé (graphique  1). Cependant, 
ces taux de mobilité étaient inférieurs à ceux établis à partir du 
revenu familial corrigé  : 48 % pour la cohorte de 1970, 55 % 
pour celle de 1977 et 53 % pour la cohorte de 1984. Comme 
on l’a mentionné ci-dessus, le revenu familial non corrigé est 
fortement corrélé avec l’état matrimonial. Les taux plus faibles 
observés pour le revenu familial non corrigé pourraient donc 
refléter les pourcentages plus faibles d’enfants qui étaient mariés 
ou vivaient en union libre à l’âge de 30 ans par rapport à leurs 
parents.
Ces résultats donnent à penser qu’au Canada, les taux 
globaux de mobilité absolue du revenu de la cohorte de 1970 
étaient légèrement inférieurs à ceux observés aux États-Unis7. 
Cependant, les estimations américaines montrent une baisse 
importante des taux parmi les cohortes ultérieures, tandis que les 
taux au Canada sont demeurés stables. C’est pourquoi les taux 
de mobilité de la cohorte de 1984 étaient semblables au Canada 
et aux États-Unis lorsqu’ils étaient calculés en utilisant l’une ou 
l’autre des définitions du revenu.

Graphique 1
Taux de mobilité absolue du revenu à 30 ans, selon la cohorte 
de naissance de l’enfant, revenu familial corrigé et non corrigé, 
1970 à 1984

Note : Tous les chiffres représentant le revenu ont été convertis en dollars constants de 2015 
au moyen de l'Indice des prix à la consommation d'ensemble.
Source : Statistique Canada, Base de données sur la mobilité intergénérationnelle du revenu.
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En plus du taux global de mobilité absolue du revenu, des taux 
ont été calculés pour les enfants des cohortes de 1970, de 1975, 
de 1980 et de 1984 en fonction de la place de leurs parents au 
sein de la répartition du revenu (c.-à-d. par centile de revenu) 
lorsqu’ils avaient 30  ans (graphique  2). Au sein de chaque 
cohorte de naissance, les enfants dont les parents se situaient 
dans les centiles de revenu inférieurs étaient les plus susceptibles 
d’avoir un revenu familial supérieur à celui de leurs parents à 
30 ans. Le contraire était vrai pour les enfants dont les parents se 
situaient dans les centiles de revenu supérieurs. En outre, dans le 
cas des enfants dont les parents se trouvaient entre le 20e centile 
et le 80e centile, les taux de mobilité du revenu étaient plus élevés 
au sein des cohortes de naissance de 1975, de 1980 et de 1984 
qu’au sein de la cohorte de 1970. Ces résultats donnent à penser 
qu’au Canada, la cohorte de 1980 n’a pas subi de baisse marquée 
de la mobilité absolue du revenu par rapport à la cohorte de 1970 
qui a été observée aux États-Unis8.
Deux  analyses de sensibilité ont été réalisées afin de tenir 
compte de préoccupations découlant du fait que les parents 
des cohortes de naissance antérieures étaient généralement 
plus jeunes au moment de la naissance de leur enfant que les 
parents de cohortes des années ultérieures (tableau  1). Cela 
serait attribuable à la composition de l’échantillon dictée par la 
structure de la BDMIR. Même si le revenu de tous les parents a 

été observé à l’âge de 30 ans, le profil du revenu à vie des parents 
peut varier de manière systématique d’une cohorte à l’autre, en 
raison des différences associées au moment de la constitution de 
la famille9.
Pour faire la lumière sur ce point, les taux de mobilité du revenu 
ont été évalués pour un sous-échantillon de parents qui avaient 
le même âge au moment de la naissance de leur enfant. Puisqu’il 
n’est pas possible d’élargir la fourchette d’âge des parents des 
cohortes précédentes, il faut restreindre la fourchette d’âge 
des parents des cohortes suivantes (échantillon restreint). Le 
premier ensemble de colonnes du graphique 3 montre les taux 
de mobilité absolue du revenu pour l’échantillon restreint des 
cohortes d’enfants dont les parents étaient âgés de 19 à 21 ans 
au moment de la naissance de l’enfant. Les taux de mobilité du 
revenu pour cet échantillon restreint allaient de 59 % à 64 %. 
Malgré une certaine variabilité avant et après la cohorte de 1979, 
aucune tendance à plus long terme n’est observée. Lorsque 
l’analyse a été répétée pour le groupe plus vaste de parents 
qui étaient âgés de 19 à 24 ans au moment de la naissance de 
l’enfant, les résultats étaient plutôt semblables. Les taux allaient 
de 63 % à 66 %. Aucune tendance n’était évidente à l’échelle 
de la décennie séparant la cohorte de 1975 de celle de 1984. 
Malgré tout, le fait de restreindre tout simplement toutes les 
cohortes aux enfants ayant des parents plus jeunes ne permet pas 
d’éliminer le problème de sélection touchant l’échantillon initial.

8. Une analyse semblable en fonction du revenu familial net d’impôt pourrait donner des résultats différents. Cependant, le revenu familial net d’impôt n’est pas fourni dans la 
BDMIR.

9. En 1971, 21 % des femmes âgées de 19 à 22 ans avaient des enfants; le chiffre correspondant pour 1981 était de 13,5 % (calculs de l’auteur en fonction des données du 
recensement).

Graphique 2
Taux de mobilité absolue du revenu à 30 ans des enfants nés 
en 1970, en 1975, en 1980 ou en 1984, selon le centile du revenu 
du parent

Note : Tous les chiffres représentant le revenu ont été convertis en dollars constants de 2015 
au moyen de l'Indice des prix à la consommation d'ensemble. Le revenu familial a été corrigé 
en fonction du nombre d'adultes au sein de la famille.
Source : Statistique Canada, Base de données sur la mobilité intergénérationnelle du revenu.
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Graphique 3
Taux de mobilité absolue du revenu à 30 ans, selon la cohorte 
de naissance de l’enfant et le groupe d’âge sélectionné du parent 
à la naissance de l’enfant, 1970 à 1984, échantillon restreint

Note : Tous les chiffres représentant le revenu ont été convertis en dollars constants de 2015 
au moyen de l'Indice des prix à la consommation d'ensemble. Le revenu familial a été corrigé 
en fonction du nombre d'adultes au sein de la famille.
Source : Statistique Canada, Base de données sur la mobilité intergénérationnelle du revenu.
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Tableau 2
Structure de l’échantillon des enfants et des parents à 40 ans

Cohorte  
de naissance  
de l’enfant

Cohorte  
de la BDMIR

Âge lors  
de l’année  

de la cohorte  
de la BDMIR

Année  
de naissance  

du parent

Âge du parent  
à la naissance  

de l’enfant

Années  
où le revenu  

du parent  
a été observé 

Années  
où le revenu  

de l’enfant  
a été observé

1963 1982 19 ans 1938 à 1944 19 à 25 ans 1978 à 1984 2003
1965 1982 17 ans 1938 à 1946 19 à 27 ans 1978 à 1986 2005
1967 1984 17 ans 1938 à 1948 19 à 29 ans 1978 à 1988 2007
1969 1986 17 ans 1938 à 1950 19 à 31 ans 1978 à 1990 2009
1970 1986 16 ans 1938 à 1951 19 à 32 ans 1978 à 1991 2010
1972 1991 19 ans 1941 à 1953 19 à 31 ans 1981 à 1993 2012
1974 1991 17 ans 1941 à 1955 19 à 33 ans 1981 à 1995 2014
Note : Le revenu est mesuré à 40 ans.
Source : Statistique Canada, Base de données sur la mobilité intergénérationnelle du revenu (BDMIR).

Pour vérifier les résultats, il est aussi possible de comparer le 
revenu familial des enfants et celui de leurs parents à 40  ans. 
Dans le cadre de cette analyse, l’échantillon était constitué 
d’enfants nés au cours de la période allant de 1963 à 1974 qui 
ont eu 40 ans entre 2003 et 2014, période durant laquelle leur 
revenu familial a été observé (tableau 2). Leurs parents sont nés 
entre 1938 et 1955 et ont eu 40 ans au cours de la période allant 
de 1978 à 1995. Au moment de la naissance de l’enfant, les 
parents de la cohorte de 1963 avaient de 19 à 25 ans, et ceux de 
la cohorte de 1974, de 19 à 33 ans. C’est pourquoi le problème 
de sélectivité concernant l’âge des parents au moment de la 
naissance de l’enfant était plus modeste. La comparaison des 
revenus des enfants et des parents à 40 ans présente également 
l’avantage de permettre de tenir compte du « biais lié au cycle de 
vie » dans les estimations de la mobilité, qui se produit lorsque 
les revenus des personnes sont observés quand elles sont encore 
jeunes. Le revenu annuel entre 40 et 45 ans est le revenu le plus 
représentatif du revenu à vie (Chen, Ostrovsky et Piraino, 2017).

Le graphique 4 montre les taux de mobilité absolue du revenu 
des enfants des cohortes de naissance de 1963 à 1974. Au 
moment où ils ont atteint 40 ans, 61 % des enfants nés en 1963 
avaient un revenu familial équivalent ou supérieur à celui de leurs 
parents au même âge. Le chiffre correspondant pour les enfants 
nés au cours de la période allant de 1967 à 1974 s’élevait à 67 %. 
Dans l’ensemble de la répartition des centiles pour les cohortes 
de 1963, de 1969 et de 1974 (graphique  5), les taux étaient 
supérieurs au sein de la cohorte de 1974 à ceux observés au sein 
de la cohorte de 1963.

Graphique 4
Taux de mobilité absolue du revenu à 40 ans, selon la cohorte 
de naissance de l’enfant, 1963 à 1974

Note : Tous les chiffres représentant le revenu ont été convertis en dollars constants de 2015 
au moyen de l'Indice des prix à la consommation d'ensemble. Le revenu familial a été corrigé 
en fonction du nombre d'adultes au sein de la famille.
Source : Statistique Canada, Base de données sur la mobilité intergénérationnelle du revenu.
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Graphique 5
Taux de mobilité absolue du revenu à 30 ans des enfants nés 
en 1963, en 1969 ou en 1974, selon le centile du revenu 
du parent, autre échantillon

Note : Tous les chiffres représentant le revenu ont été convertis en dollars constants de 2015 
au moyen de l'Indice des prix à la consommation d'ensemble. Le revenu familial a été corrigé 
en fonction du nombre d'adultes au sein de la famille.
Source : Statistique Canada, Base de données sur la mobilité intergénérationnelle du revenu.
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Conclusion
Cette étude évalue les variations des taux de mobilité absolue 
du revenu au Canada depuis 2000. Parmi les cohortes nées au 
cours de la période allant de 1970 à 1984, et dont le revenu a 
été observé de 2000 à 2014, le pourcentage de celles dont le 
revenu correspondait à celui des parents à l’âge de 30  ans ou 
le dépassait est demeuré plutôt stable. De même, en ce qui 
concerne les cohortes nées au cours de la période allant de 1963 
à 1974, cette situation s’est produite à 40  ans. Les résultats 
s’ajoutent aux estimations récentes de la mobilité du revenu 
relative au Canada (Chen, Ostrovsky et Piraino,  2017; voir 
aussi Chen, Ostrovsky et Piraino, 2016). Il s’agit de la première 
étape permettant d’examiner les changements sur le plan des 
possibilités économiques au Canada au fil du temps.
En raison des différences en ce qui concerne les sources de 
données et la méthodologie, il est impossible de comparer 
directement les résultats de cette étude à ceux de l’étude 

américaine, qui était fondée sur les données du recensement de 
1940 à 1980 pour mesurer le revenu des parents. Les données 
du recensement canadien pour la même période ne fournissent 
pas suffisamment de précisions pour permettre l’établissement 
d’une mesure du revenu comparable. C’est pourquoi la portée 
historique de la présente étude est plus courte. En outre, la 
présente étude et l’étude américaine ont utilisé des méthodes 
différentes pour établir des liens entre les enfants et les parents. 
Malgré ces différences, les résultats des États-Unis servent de 
point de référence partiel. À l’âge de 30 ans, les taux de mobilité 
absolue du revenu de la cohorte de 1970 étaient légèrement 
inférieurs au Canada à ceux observés aux États-Unis. Cependant, 
les tendances subséquentes enregistrées dans les deux  pays 
semblent être très différentes. Les estimations américaines 
montrent une baisse importante de la mobilité absolue du 
revenu, tandis que les taux canadiens semblent plus stables.
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Tableaux en annexe

Tableau en annexe 1
Revenu familial moyen des enfants et des parents à 30 ans, selon la cohorte de naissance des enfants

Cohorte de naissance
1970 1972 1974 1975 1977 1979 1980 1982 1984

nombre

Enfant 58 664 33 670 68 784 92 403 122 833 168 028 192 437 207 319 236 975
Mère 53 556 24 863 51 387 67 843 80 029 122 665 144 665 151 986 189 008
Père 50 511 23 464 49 017 64 999 76 616 117 279 138 578 146 638 180 516

dollars constants de 2015
Revenu familial de l’enfant (corrigé)

Moyenne 40 502 40 463 41 711 43 646 46 277 46 835 47 189 48 454 50 018
10e centile 12 756 12 423 12 870 13 840 14 912 14 568 14 632 13 983 14 088
25e centile 23 333 23 565 24 679 26 107 28 025 28 092 28 235 28 453 28 879
Médiane 37 376 37 404 38 899 40 104 42 878 43 371 43 630 44 692 45 709
75e centile 52 273 52 239 54 058 55 806 59 134 60 422 60 816 62 678 64 617

Revenu familial du parent (corrigé)
Moyenne 33 683 32 581 32 759 33 487 33 733 34 720 35 366 36 748 37 899
10e centile 11 373 9 421 10 226 11 158 10 425 11 151 11 771 11 637 12 086
25e centile 22 225 19 882 20 385 21 350 21 473 22 074 22 701 22 918 23 307
Médiane 33 004 31 305 31 403 32 140 32 496 33 225 33 763 34 829 35 592
75e centile 43 174 42 279 42 125 42 639 43 279 44 338 44 966 47 015 48 625

Source : Statistique Canada, Base de données sur la mobilité intergénérationnelle du revenu.

Tableau en annexe 2
Revenu familial moyen des enfants et des parents à 40 ans, selon la cohorte de naissance des enfants

Cohorte de naissance
1963 1965 1967 1969 1970 1972 1974

nombre
Enfant 104 830 141 646 174 223 197 837 216 816 200 609 218 168
Mère 75 535 101 609 117 955 136 991 155 993 149 138 176 271
Père 77 014 104 104 122 204 140 863 158 819 151 418 177 056

dollars constants de 2015
Revenu familial de l'enfant (corrigé)

Moyenne 55 993 58 942 63 821 62 556 63 695 65 585 66 923
10e centile 16 677 17 340 18 577 17 486 17 961 18 695 19 364
25e centile 30 736 32 199 34 020 33 815 34 429 36 249 37 290
Médiane 47 266 49 442 52 314 52 882 53 802 55 924 57 390
75e centile 67 027 70 307 74 827 76 291 77 199 80 113 82 001

Revenu familial du parent (corrigé)
Moyenne 44 099 44 401 44 389 44 852 45 483 46 030 46 986
10e centile 17 122 17 268 16 634 15 834 16 301 15 573 16 300
25e centile 28 192 28 191 27 949 27 655 28 171 27 527 28 140
Médiane 39 887 40 133 40 144 40 277 40 973 41 258 41 770
75e centile 53 054 53 531 53 905 54 586 55 588 56 342 57 213

Source : Statistique Canada, Base de données sur la mobilité intergénérationnelle du revenu.
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